
A P P E L  A  S O U S C R I P T I O N

Le 15 mars 1999, un groupe de Précaires et Chômeurs d’AC CLASH (Chômeurs,
Libres, Actifs, Solidaires, et Heureux) mettait définitivement hors service l’incinérateur
d’ordures ménagères de Fumel dans le Lot et Garonne qui fonctionnait au delà des
normes de pollution autorisées depuis son installation (taux de poussière 50 fois
supérieur à la norme légale). Suite à cette action légitime et salutaire 12 d’entre eux
devront comparaître devant le tribunal d’Agen le 17 septembre 2003. Dans le but
d’organiser notre défense et l’attaque des véritables responsables de cet acte criminel
nous appelons à la contribution financière de ceux qui sont en mesure de la faire. Merci.

Nom Adresse Montant

A envoyer à Jean-Michel DUCLOS - 31, rue des Gras - 63100 Clermont-Ferrand.
Pour les chèques, inscrire à l’ordre : Jean-Michel DUCLOS – Soutien Fumel.

A v e c  l e  s o u t i e n  d e  :
Le réseau des collectifs d’AC !, la Confédération Paysanne, Syndicat SUD National, A PEIS,
José BOV E, Comité de soutien des Médecins, FSU, MNCP, Chom’ Actif , AC ! 48, A C Avignon,
AC ! Lille, AC ! Marseille, AC ! Thionville, CGT Chômeurs, CGT Correcteur du Livre, La
Caravane des Citoyens Solidaires, Puy de Dôme Nature Environnement, Monseigneur
GAILLOT, No Pasaran, CARGO, CRAD, Association Lotus, CNT Chômeurs Lyon, CALCIN
(Associations Languedociennes Contre les Incinérateurs)…


